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Le FNE-Formation : une formation gratuite pour maintenir les 
salariés en emploi et les préparer à la reprise post Covid-19 ! 

 
 
En cas de sous-activité prolongée, voire d’arrêt total de l’activité, les entreprises peuvent 
demander à bénéficier du FNE-Formation afin d’investir dans les compétences des salariés. 
 
A cet effet, Constructys1 Ile-de-France a signé avec la DIRECCTE Ile-de-France une 
convention financière FNE-Formation dans le cadre du plan d’urgence d’aides aux entreprises 
en Ile-de-France.  
 
Cette convention permettra à chaque entreprise du secteur du Bâtiment, quelle que soit sa 
taille, de bénéficier d’une prise à charge à 100% des frais d’enseignement pour la 
formation à distance d’un collaborateur se trouvant en activité partielle. L’objectif étant 
de renforcer les compétences des salariés de notre secteur d’activité, durant la période de 
confinement, afin de mieux préparer la reprise à venir. 

 
Ce dispositif couvre normalement les salariés en activité partielle, mais à titre exceptionnel, 
les autres salariés de l’entreprise qui ne sont pas en activité partielle peuvent bénéficier de la 
demande de leur entreprise avant le 31 mai 2020.  
 
De plus, il est désormais possible, de financer des actions de formation à distance 
rétroactivement depuis le 1er mars 2020.  
 

L'entreprise fait sa demande de renseignement à Constructys Ile-de-France en 
utilisant l'adresse courriel créée spécialement pour ce dispositif : 

covid19.idf@constructys.fr  
(voir page 3 de la Circulaire pour le descriptif de la procédure administrative à 

suivre). 

 
 
Précisions sur le recours au FNE-Formation durant la pandémie de COVID-19 : 
 
Le FNE-Formation a pour objet la mise en œuvre d’actions de formation à distance, afin de 
faciliter la continuité de l’activité des salariés face aux transformations consécutives aux 
mutations économiques et technologiques, et de favoriser leur adaptation à de nouveaux 
emplois.  
 
L’ensemble des entreprises touchées par la conséquence économique du COVID 19 et 
ayant eu recours à l’activité partielle sont éligibles pour former leurs salariés dans le 
cadre du FNE-Formation. 
 
 

                                                 
1 Opérateur de compétence de la Construction 

http://www.grandparis.ffbatiment.fr/


 2 

Tous les salariés sont éligibles, indépendamment de leur catégorie socio-
professionnelle ou de leur niveau de diplôme à ce dispositif. 
Exceptions : 

- Seuls sont exclus du dispositif les alternants (contrat de professionnalisation et contrat 
d’apprentissage) 

- Pour les contrats courts, ils doivent demeurer salariés jusqu’à expiration de la durée 
de la convention de FNE formation. 

 
À noter : le contrat de travail étant suspendu pendant la période d’activité partielle, l’employeur 
doit recueillir l’accord écrit du salarié pour le suivi de la formation. 
Quel est le montant de l’aide ? À partir de quel seuil de prix une instruction approfondie 
de la demande de formation devient-il nécessaire ?  
Le FNE-formation intervient uniquement sur les coûts pédagogiques à hauteur de 100 % sans 
plafond. À partir de 1 500 euros TTC par salariés, une instruction plus approfondie doit être 
faite, notamment sur les coûts horaires pratiqués par l’organisme de formation, le prestataire 
de bilan de compétences ou de VAE.  
Comment se passe la formation en cas de reprise d’activité de l’entreprise ?  
La reprise de l’activité a des conséquences sur la formation du salarié qui sort de l’activité 
partielle. La formation reste prise en charge par le FNE-Formation. Elle peut être suivie sur le 
temps de travail (le salarié est alors payé à 100 % par l’employeur, étant en temps de travail 
effectif) ou hors temps de travail si le contexte de l’entreprise l’impose (l’accord du salarié est 
alors indispensable). Si la formation est interrompue, l’aide du FNE-Formation est revue au 
prorata du temps de formation accompli.  
Quelles sont les formations éligibles ? Comment en bénéficier ? 
 
Voir page ci-après, la fiche récapitulative du dispositif qui présente de façon pratique 
les grandes lignes du FNE Formation, les formations éligibles, ainsi que la procédure à 
suivre pour bénéficier. 
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Contact : Conseil en droit social, Danaé Menard, 06 78 46 41 30 


